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Semaines d'économies

Exemple transfrontalier des Collectivités publiques
Les villes de Genève et
d'Annemasse ont mené

ensemble au printemps
1997 une action de lutte
contre le gaspillage de

l'électricité, qui prouve
qu'en matière de collabora-
tion entre collectivités
publiques, les frontières
tendent également à se

faire oublier.

Entre la mi-mars et fin juin
1997, Valérie Cerda, à la tête du

Service de l'énergie de la Ville

d'Annemasse et Olivier Ouzilou,

ingénieur électricien au Service

de l'énergie de la Ville de

Genève, ont chacun coordonné

la semaine d'économies d'éner-

gie, organisée avec l'aide de

matériel mis à disposition par
Energie 2000. L'idée de base est

la suivante: mener sur une

semaine une opération d'écono-

mie d'électricité dans un bâti-

ment administratif en associant

étroitement les usagers. On

pourrait résumer cette action en

deux dimensions:

• sensibiliser le personnel en

lui apportant la preuve qu'éco-

nomies d'énergie et confort sont

compatibles;

• radiographier d'un point
de vue énergétique, des bâti-

ments choisis, soit la mairie

d'Annemasse et l'Hôtel-de-Ville

de Genève, siège de ses services

financiers entre autres.

L'Hôte/-c/e-V/7/e, devenu

économe

L'organisation d'une semaine

d'économies d'énergie com-

prend notamment la pose d'ap-

pareils de mesure, un bilan des

puissances et des analyses tech-

niques. Les premières mesures

sont analysées, puis le message
de l'action est communiqué aux

usagers qui participent à la

semaine d'économies, les nou-

velles mesures donnent des

résultats «avant/après» qui per-

mettront de tirer les conclusions.

Résultats
La facture d'énergie en 1996

(mazout, gaz, eau, électricité)

représente pour la Ville de

Genève près de 17,3 millions,

dont 45% sont consacrés aux
seuls achats d'électricité. A ce

propos, le bâtiment choisi,

l'Hôtel-de-Ville, consomme à lui

seul pour environ Frs. 45 000.-
d'électricité par année. Pas

moins de 110 personnes s'y acti-

vent sur une surface électrifiée

de 2 730 mf

Pour la mairie d'Annemasse,

sa facture annuelle d'électricité

est de FF 180 000.- pour une

surface électrifiée de 4 323 mL

Une centaine d'employés tra-

vaillent dans ces locaux. Mais,

contrairement au bâtiment

genevois uniquement consacré

au tertiaire, la mairie

d'Annemasse comporte deux

appartements de fonction. En

outre, une partie de l'éclairage

public de la place, deux

camions de marchands de frites

et parfois un manège pour
enfants sont reliés aux prises de

la mairie.

Tout de suite après la tenue

de la semaine des économies

d'énergie, une troisième série de

mesures a été effectuée dans les

deux bâtiments. A Annemasse,

l'action centrée uniquement sur
les comportements a généré

une économie d'environ 7%.

Tandis qu'à Genève, l'économie

globale est de 13% par rapport
à la première mesure d'avril.

La consommation journalière

moyenne n'a jamais été aussi

basse, soit de 599 kWh par jour
en juin 1997 pour 814 kWh en

juin 1994.

En outre, une analyse réali-

sée sur les factures indique une

diminution de 18%!

Là-dessus, la part comporte-
mentale est estimée à environ

8% et la part technique à 10%.

Si ces résultats arrivent à être

maintenus, la Ville de Genève

gagnera environ 6 000 francs

sur 1997, soit un gain d'environ

780 francs par mois. L'indice

de consommation d'électricité

était de 340 MJ/mVan en

1996, en 1997, il devrait être

de 290 MJ/mVan.

Conclusions
Au-delà des économies

financières et énergétiques

réalisées, cette première expé-

rience commune a répondu aux

objectifs.

Elle a permis la création

d'un réseau de relations au

sein même de l'administration

de la Ville de Genève, princi-

paiement entre le Service

de l'énergie et la Division des

systèmes d'information.

Une gestion automatique
de l'éclairage est d'ores et déjà
à l'étude tandis que des

mesures complémentaires seront

prises.

De son côté, le Service de l'éner-

gie d'Annemasse entend mettre
à profit l'arrivée prochaine d'un

nouveau contremaître au service

de l'électricité afin d'agir sur

le ruban de consommation de

la mairie et d'augmenter le

potentiel d'économie pouvant
être apporté par des mesures

techniques qui est d'environ 9%

qu'il s'agira de trouver.
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